
Utiliser légalement du contenu web en classe : la marche à suivre 

Non 

Il est interdit de  

reproduire  

le document. 

Obtenez une  

autorisation du  

titulaire de droits. 

Allez-y ! 
La Loi sur le droit 

d’auteur vous  
le permet. 

Non 

L’œuvre est 

du domaine 

public 

Oui 

Oui 

Non 

Vous vous trouvez dans 

un établissement  

d’enseignement avec un 

public composé  

majoritairement 

d’élèves 

Le document 

est couvert par 

une licence 

d’utilisation 

Oui Non 

Le document est  

disponible avec le 

consentement du  

titulaire de droits 

Allez-y ! 
Assurez-vous  
de respecter  
les modalités  

de votre licence. 

Oui 

Il est clairement  

indiqué qu’il est  

interdit de  

reproduire  

le document 

Non 

Non 

Le document  

est doté  

d’une protection 

(ex : verrou  

numérique) 

Oui 

N’oubliez pas : vous devez toujours indiquer vos sources ! 


